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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 

Alléger son impôt, pour alléger les souffrances ! 

  

 

Dans ISF, il y a aussi solidarité ! La Fondation Cœur et Artères tient à rappeler que la loi TEPA de 2007 permet des 

possibilités importantes de défiscalisation, pour un don réalisé aux Fondations Reconnues d’Utilité Publique.  

Les Fondations pour la santé peuvent grâce à ces dons, passer à la vitesse supérieure dans la recherche de 

solutions thérapeutiques. 

 

Comment payer moins d’impôt et investir dans des actions qui ont du sens ? 

Les assujettis à l’ISF peuvent bénéficier d’une réduction de leurs impôts égale à 75% du montant des versements 

effectués, dans la limite de 50 000€. Ce mécanisme sert certes aux PME, mais aussi aux Fondations via l’ISF Don. 

Cependant, selon une enquête menée sur le sujet
1
, seul 63% des français savent que l’on peut cumuler les deux 

dispositifs ! Or aujourd’hui, l’ISF PME est nécessaire, l’ISF Don est indispensable. Ces deux moyens de réduire son ISF 

doivent cette année se cumuler toujours plus et être complémentaires. La Fondation Cœur et Artères souhaite 

mettre un coup de projecteur sur cette manière philanthropique de réduire son impôt de solidarité sur la fortune. En 

effet, choisir aussi l’ISF Don, c’est s’inscrire dans une démarche constructive et de confiance envers ces fondations 

qui, bien souvent, œuvrent dans l’ombre, pour plus de solidarité et de soutien à des personnes qui en ont besoin, 

dans le domaine social, mais aussi dans le domaine de la recherche, source d’espoir pour la santé !  

 

Pourquoi la santé ? 

Aujourd’hui la santé est, avec l’emploi, la principale préoccupation des Français, d’après l’édition de février 2011 du 

baromètre réalisé par TNS Sofres.
2
 Si l’on regarde les préoccupations des Français concernant la santé dans le sens 

large, on constate que 57% des Français sont inquiets par la santé et la qualité des soins, 33% par le financement de 

la Sécurité sociale (d’où l’importance des actions de prévention, outil de réduction par ailleurs des dépenses), 19% 

par l’alimentation et la qualité de la nourriture. 

Le don à la Fondation Cœur et Artères permet d’être soi-même un acteur de la santé de tous. Ses missions ? 

Prévenir les maladies du cœur et financer les équipes de recherche françaises parmi les plus dynamiques et 

innovantes. Les maladies cardiovasculaires nous concernent tous, de prêt ou de loin : accidents vasculaires 

cérébraux, insuffisance cardiaque, obésité, diabète, infarctus du myocarde, etc. Or, aujourd’hui, seule la recherche 

permet de trouver des pistes d’espoir dans ce domaine. Face à ces maladies et à leurs conséquences dramatiques, 

nous nous devons de croire en nos chercheurs et de soutenir leurs projets thérapeutiques. 

 

 

« Aider à chercher est aussi important que chercher. Grâce aux dons, soutenez la recherche médicale avec la 

Fondation Cœur et Artères. Nos chercheurs ont besoin de vous. »  

Pr. Jean-Charles Fruchart, Président de la Fondation Cœur et Artères. 

 

 

 

                                                           
1
 Enquête Fondation d’Auteuil-Opinion Way 2010. 

2
 Baromètre Février 2011 réalisé par TNS Sofres pour La Croix et CoVea France.  

http://www.tns-sofres.com/_assets/files/2011.02.07-baropreoc.pdf 
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10 grands Chefs se mobilisent contre les maladies cardiovasculaires! 

Dix grands Chefs de la gastronomie française : Michel et Sébastien BRAS, Christian ETCHEBEST, Cyril LIGNAC, 

Anne-Sophie PIC, Jacques et Laurent POURCEL, Joël ROBUCHON, Michel TROISGROS et Marc VEYRAT ont livré 

leur passion de la cuisine et leurs secrets pour une alimentation de qualité dans un livre de 40 recettes 

intitulé « Les Chefs ont du cœur ». Cet ouvrage est édité et distribué par Hachette. Il est disponible sur le site : 

www.chefs-coeur.com. 1 livre vendu = 19,90€ dont les bénéfices reviennent entièrement au profit de la 

recherche et de la prévention contre les maladies cardiovasculaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les recettes sont disponibles sur demande pour vos publications à : 

clemence.dubois@fondacoeur.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus d’informations ?  

Sur l’ISF don, sur les maladies du cœur et la Fondation Cœur et Artères: www.fondacoeur.com    

Sur l’initiative exceptionnelle des grands Chefs : www.chefs-coeur.com 

 

L’équipe de la Fondation Cœur et Artères se tient à votre disposition pour toute information supplémentaire, 

demande d’interview ou de reportage : 

 

VOTRE CONTACT PRESSE : 

Clémence Dubois – Chargée de mission - Communication 

Tél. : 03 28 16 92 08 - Email : clemence.dubois@fondacoeur.com 

 

 

Le livre est offert pour tout don d’un minimum de 50€ ! 

Un reçu fiscal vous permettant de déduire de vos 

impôts sur le revenu, 66% du montant de votre don, 

vous sera ensuite envoyé. Petit calcul : 50€-66%=17€, 

soit moins cher qu’un livre en direct ! 
Offre valable dans la limite d’un seul exemplaire par donateur 

nominatif et des stocks disponibles. 

 


